
Ecole primaire publique de Chasné Sur Illet 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE 
du 11 juin 2019 

 

Présents : 
Les représentants de l’équipe enseignante :  
Mesdames Boisyvon, Davy, Joubert, Laisné, Le Cocq 
Les représentants de la Mairie : 
Mesdames Alleaume et Morel 
Les représentants des parents d’élèves : 
Madame Joannic, Messieurs Launay et Ollitrault  
Monsieur Chevalier, DDEN 
Mme Lozachmeur, présidente de l’APE 

 

Absents excusés : 
Monsieur Barbier, Inspecteur de l’Education Nationale de la Circonscription de Liffré 
Monsieur Michot, Maire de Chasné sur Illet 
Mesdames Brossier, Désilles, Ferchaud, Lesage, professeurs des écoles 
Madame Ponge et Monsieur Le Gohebel, représentants des parents d’élèves 

 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU DERNIER CONSEIL D’ECOLE 

Aucune remarque n’ayant été formulée, le procès verbal du dernier conseil d’école a été approuvé. 
 

BILAN DE L’ANNÉE 2018-19 

 

SECURITE 

Exercice incendie  
Le dernier exercice a eu lieu le 28 mai 2019. Les élèves et les enseignantes n’étaient pas avertis. Toutes les 
classes ont entendu le signal et sont sorties en moins de 3 minutes. 

 
Exercice PPMS catastrophe naturelle 
Il sera organisé le 20 juin 2019. Le scenario n’est pas encore défini. Les familles seront averties. 

 
Posture Vigipirate d’été 
Un courrier du rectorat réaffirme la mise en place de la posture Vigipirate du 7 mai au 18 octobre 2019 en 
insistant sur la vigilance à porter sur les manifestations et les sorties de fin d’année. 

 
Ralentissement de la circulation 
Les parents d’élèves remarquent que les véhiculent ralentissent peu aux abords de l’école. Il serait bien de 
renforcer la signalétique aux abords de l’école (marquage au sol et panneaux lumineux). 
 

SORTIES ET ACTIONS PEDAGOGIQUES 

Maternelle 
 Sortie au Thabor : 27 mai 
 Sortie à la ferme de St M’Hervé : 17 juin 
 Musée des Beaux-Arts : 26 juin 

 
 



CP, CE1 
 Sortie à la ferme de St M’Hervé : 27 mai 
 Sortie au parc d’Ar Milin’ : 28 juin (date à confirmer) 

 

CE2, CM1, CM2 
 5 séances de voile et de kayak à Feins  
 Randonnée à Chasné Sur Illet 
 Visite du collège : 25 juin 

 

Dates à venir : 
 22 juin : Fête de l’école  
 25 juin : Défi lecture (GS-CE1) 
 27 juin : Spectacle à Liffré « Tous en Chœur pour la planète » 
 4 juillet : A Tous Jeux 

 

Démarche engagée pour la labellisation E3D 
Au vu des actions menées tout au long de l’année sur le thème de l’environnement, des démarches ont été 
menées pour faire labelliser l’école « Établissement en démarche de développement durable ». Cela 
permet de valoriser les actions menées, de renforcer l’engagement de toute la communauté éducative sur 
ce sujet et de mettre en avant les différents partenariats.  
 
Communication des initiatives pédagogiques 
Il est évoqué la possibilité de mettre en avant les projets des différentes classes à travers le journal de la 
commune ou via la presse locale. 
 
 

BILAN FINANCIER 

Madame Laisné présente un tableau récapitulatif du cout des sorties. 
Cout total : 7479,48€ 
Participation des familles : 795,68€ 
Participation de l’OCCE : 1527,80€ 
Participation de l’APE : 1240€ 
Participation de la mairie : 3916€ 
 
Compte OCCE 
Le 11 juin 2019, il y avait 3117,37 € sur le compte OCCE. 
Lorsque la participation des familles aux sorties sera ajoutée et le coût des sorties déduit, il devrait rester 
environ 527€. 
 

TEMPS PERISCOLAIRE 

Restaurant scolaire 
La mairie confirme que le cuisinier reste en place pour l’année 2019-2020. 
Les parents d’élèves  informent le conseil de certaines insatisfactions des familles concernant la cantine : 
- les repas ne sont pas toujours équilibrés : serait-il possible de faire appel à un diététicien. La mairie 

indique que ce serait trop coûteux.  
- certains enfants se plaignent de ne pas toujours recevoir la totalité du repas (ex : plus de poisson). Une 

vigilance est demandée au personnel. 
- concernant la lutte contre le gaspillage, les parents s’interrogent sur la pertinence de jeter les déchets 

devant les élèves. 
 
 



Garderie 
Les parents d’élèves demandent s’il y a de nouvelles informations concernant l’encadrement des enfants à 
la garderie. La mairie répond qu’il n’y a pas de nouveaux éléments depuis le dernier conseil. 
Les parents d’élèves demandent au personnel de bien penser à prévenir les familles en cas de blessure de 
leur enfant. 
 
Etude surveillée 
Malgré le nombre important de demandes concernant l’étude surveillée, il y a finalement peu d’inscrits. 
L’étude surveillée a lieu actuellement le jeudi de 15h30 à 16h30. 
Les familles n’ont peut-être pas bien reçu l’information : il faudrait la réitérer. 
 
Centre de loisirs 
Un centre de loisirs ouvrira pour les vacances de la Toussaint. Les enfants seront accueillis à la garderie 
mais aussi dans certaines classes. 
L’équipe enseignante comprend tout à fait le besoin de mutualisation des locaux. Cependant elle indique 
qu’une organisation est nécessaire afin de préserver l’utilisation des classes (respect du matériel, des lieux 
…).  
L’une des classes de MS/GS sera ainsi utilisée : de ce fait, l’équipe enseignante propose que la classe de 
MS/GS soit transférée dès la rentrée prochaine à la garderie.  

 
 

PREPARATION DE L’ANNÉE 2019-20 

 
 

TRAVAUX 

Restaurant scolaire  
Les travaux commenceront par le restaurant scolaire et se dérouleront durant l’année scolaire 2019-2020, 
à partir de septembre/octobre. 
Pendant cette période, l’accès principal à l’école sera difficile et donc modifié.  
L’entrée se fera par le portail entre la garderie et la bibliothèque.  
Si la classe de MS/GS était déplacée à la garderie, son accès pourrait aussi se faire par ce chemin. 
L’entrée de la classe de petite section sera également sans doute modifiée : entrée à l’avant du bâtiment. 
 
Nouvelles classes  
Les travaux concernant les nouvelles classes auront lieu dans un second temps. 
 
Râteliers à vélos 
Les parents demandent davantage de râteliers à vélos. 
 

BUDGETS 

Voici les budgets alloués par la mairie pour l’année 2019 : 
 Budget fonctionnement : 6 000 € 
 Budget transport : 3 300 € 
 Budget investissement : 3 036 € 

Le budget investissement envisagé concerne l’informatique : installation de 4 dalles interactives 
avec PC. 

 Budget exceptionnel 2018-19 : 1000 € pour le projet musique 
 
 



EFFECTIFS PREVISIONNELS 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

7 20 
15 

16 en janv 
23 16 15 30 19 13 

 
Total : 158/159 élèves avec les TPS 
 
Au vu des effectifs, il a été décidé d’accueillir les élèves nés en 2017 en classe de Toute Petite Section pour 
l’année scolaire 2019-20. 
 
 

REPARTITIONS 

L’école est placée en ouverture conditionnelle. Cela signifie qu’en fonction des effectifs le jour de la 
rentrée, il est possible que l’école bénéficie de l’ouverture d’une classe supplémentaire. 
Si c’était le cas, alors, un changement de répartition des élèves aurait lieu au cours de la première semaine 
d’école.  
 
Il est proposé 2 répartitions pour la rentrée. Mais elles peuvent encore changer en fonction des 
inscriptions qui pourraient avoir lieu au cours de l’été. 

 
6 classes 

 

TPS-PS MS-GS GS-CP CE1-CE2 CE2-CM1 CM1-CM2 

7+20 15+13 10+16 15+10 20+6 13+13 

27 28 26 25 26 26 

Sandrine 
DAVY 

Frédérique 
BOISYVON 

Valérie 
DESILLES 

Lillie 
LAISNE 

Fanny 
LE COCQ 

Marjolaine 
JOUBERT 

 
7 classes 

 

TPS-PS PS-MS GS CP-CE1 CE1-CE2 CE2-CM1 CM1-CM2 

7+14 6+15 23 16+6 9+14 16+8 11+13 

21 21 23 22 23 24 24 

Sandrine 
DAVY 

Frédérique 
BOISYVON 

 
Valérie 

DESILLES 
Lillie 

LAISNE 
Fanny 

LE COCQ 
Marjolaine 
JOUBERT 

 

PROJETS POUR L’ANNEE 2019-20 

Informatique à l’école 
Des dalles interactives devraient être installées dans 4 classes. 
 
Silence on lit 
Silence, on lit ! est une association qui défend la lecture et ses bénéfices par une pratique de lecture quotidienne. 

L’année prochaine, l’école souhaite participer à cette action. 

 

Projet avec l’école de Musique 
Un nouveau projet a été rédigé. Si le dossier est accepté, une demande de budget exceptionnel serait 
effectuée auprès de la mairie.  



Semaine de l’école maternelle 
Les enseignantes de maternelle réitèreront la semaine de l’école maternelle qui vise à montrer aux familles 
le travail effectué dans les classes. 
 
Développement durable 
Les actions menées seront poursuivies afin que l’établissement puisse atteindre le niveau de labellisation 
niveau 2. 
 

 
 
                 Les secrétaires de séance                              La directrice de l’école 
              Mme DAVY et Mme JOANNIC                                                   Mme LAISNÉ 


